
 

 
 

 

 

 

Vous pouvez confier votre pouvoir aux administrateurs et membres du bureau de l’Association  

https://www.essca-alumni.com/fr/association/gouvernance/le-ca-198 

https://www.essca-alumni.com/fr/association/gouvernance/le-bureau-197 

 

 

 ou à toute autre personne de votre choix, assistant* à l’Assemblée Générale. 

 

. 

A compléter et à retourner avant le 18 janvier, par mail, à 

Patrick Bouillet - Directeur Général - ESSCA Alumni 

patrick.bouillet@essca.fr 

 

 

 

* Pour pouvoir assister et voter à l’Assemblée Générale, il faut être membre actif (diplômé et à jour de sa cotisation), liste des inscrits habilités à jour en 
temps réel sur la page de l’événement. https://www.essca-alumni.com/fr/agenda/assemblee-generale-ordinaire-1177 
 

 

 

 
ESSCA-Alumni (Association du réseau des diplômés de l’ESSCA) - 1, rue Joseph Lakanal - 49000 Angers 

POUVOIR 

 

 
                                           

 
                                             

 
                                          

 

Ne pouvant participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de 

l’Association ESSCA-Alumni, le 23 janvier 2024, donne pouvoir à : 

 
                                           

 
Nom                                              

 
                                    

 
                        

 

         

https://www.essca-alumni.com/fr/association/gouvernance/le-ca-198
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